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Accès à la ZA du plateau de Signes et au circuit Paul Ricard du Castellet.
Question écrite n° 3819

Texte de la question

M. Frank Giletti attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargé des transports, sur le tracé de nouvelles routes d'accès à la zone d'activité du plateau
de Signes et au circuit Paul Ricard du Castellet ainsi que du contournement des communes, dans le but de
s'engager collectivement au développement économique d'une des zones économiques du Var, tout en
conciliant les enjeux environnementaux. Le département du Var compte sur son territoire la zone d'activité du
plateau de Signes qui regroupe près de 180 entreprises pour 1 800 salariés, dont 60 % sont originaires du Var
et 40 % des Bouches-du-Rhône, et le circuit Paul Ricard du Castellet, qui héberge notamment le mythique Bol
d'Or. Cependant, ces infrastructures rencontrent depuis de nombreuses années des problèmes majeurs
d'accessibilité routière qui restent sans solution. Les habitants des communes du Beausset, de Signes et de
Cuges-les-Pins, pour n'en nommer que quelques-unes, sont confrontés à des problèmes de circulation des
poids lourds dans leur centre-ville. En période de courses automobiles ou motos, cette problématique s'aggrave,
avec un afflux considérable de spectateurs se rendant sur le circuit Paul Ricard du Castellet. Bien que les
maires, la présidente de la Communauté d'agglomération Sud Sainte Baume, la chambre du commerce et de
l'industrie soient pleinement engagés dans cette démarche, avec notamment la mise en place d'une grande
enquête mobilité, le dossier d'accessibilité est au point mort. Dans cette optique, il lui demande quelles mesures
le Gouvernement compte engager afin de soutenir les élus locaux ainsi que les acteurs économiques de la zone
d'activité du plateau de Signes et du Circuit Paul Ricard du Castellet.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est attentif à la conciliation de tous les usages de la route. Pour autant, l'accessibilité routière
des différentes communes de ce secteur est principalement assurée par un réseau de routes départementales,
dont la gestion et l'aménagement relèvent de la compétence des départements du Var et des Bouches-du-
Rhône, complété par des voies communales. Par conséquent, s'agissant d'enjeux de desserte locale et compte
tenu du principe de libre administration des collectivités territoriales, le Gouvernement invite les élus concernés
à prendre l'attache des conseils départementaux du Var et des Bouches-du-Rhône afin de partager avec eux le
résultat des études et des enquêtes qu'ils ont réalisées.
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